
BGE 142 II 154
Bundesgericht (BGE), 2016-03-22, FR

Quelle: https://mcp.opencaselaw.ch/entscheid/bge_BGE_142_II_154

FR: ATF 142 II 154

IT: DTF 142 II 154

Regeste

Regeste Art. 83 lit. g BGG; Art. 80 ff. ZGB. Eintreten auf eine Beschwerde in der Sache,
wenn sich die Prüfung der Eintretensvoraussetzungen mit der Frage deckt, welche
Gegenstand der Streitigkeit bildet (in casu: allfällige Existenz eines öffentlich-rechtlichen
Arbeitsverhältnisses; E. 1.1). Art des Dienstverhältnisses mit einer juristischen Person des
Privatrechts (Stiftung), welche Aufgaben des öffentlichen Rechts wahrnimmt (E. 5).

Regeste Art. 83 let. g LTF; art. 80 ss CC. Entrée en matière sur le recours lorsque l'examen
des conditions de recevabilité se recoupe avec la question qui constitue le fond du litige (i.
c. l'existence éventuelle d'un rapport de travail de droit public; consid. 1.1). Nature des
rapports de service avec une personne morale de droit privé (fondation) accomplissant des
tâches de droit public (consid. 5).

Regesto Art. 83 lett. g LTF; art. 80 segg. CC. Entrata in materia sul ricorso quando l'esame
dei presupposti processuali coincide con l'oggetto della lite (in concreto l'eventuale
esistenza di un rapporto di lavoro di diritto pubblico; consid. 1.1). Natura dei rapporti
d'impiego con una persona giuridica di diritto privato (fondazione) che svolge compiti di
diritto pubblico (consid. 5).

Erwägungen

E. 1.1
Le point de savoir si l'on est en présence d'une cause de droit public relevant du droit de la
fonction publique au sens de l' art. 83 let . g LTF est une question qui constitue l'objet du
litige porté devant le Tribunal fédéral. L'examen de la recevabilité du recours suppose donc
de résoudre une question qui se recoupe avec le litige au fond. Dans un tel cas, il suffit, au
stade de la recevabilité, que le recourant rende vraisemblable que, sur la question litigieuse,
les conditions fondant la compétence du tribunal sont remplies, le point de BGE 142 II 154
S. 156 savoir si tel est effectivement le cas étant ensuite tranché, pour autant que les autres
conditions de recevabilité propres à la matière soient réunies, avec l'examen de la cause au
fond (arrêt 8C_227/2014 du 18 février 2015 consid. 2.1). (...)

E. 3
Selon les premiers juges, il n'est pas exclu que des rapports de service avec une personne
morale de droit privé puissent relever du droit public lorsque cet employeur a pour mandat
d'exécuter des tâches d'intérêt public. Tel n'est toutefois pas le cas quand l'employeur
accomplit seulement des tâches d'utilité publique, c'est-à-dire des tâches d'intérêt général en
faveur de la collectivité (par exemple une fondation privée s'occupant d'établissements pour
personnes âgées). Dans le cas d'espèce, les juges cantonaux retiennent que la Fondation B.
est une fondation de droit privé soumise aux art. 80 ss CC et qui a pour but la promotion de
la prévention, des traitements et de la réduction des risques dans le domaine des addictions



et la création et la gestion de centres d'information, de consultation et de traitement. La
CCT-ES, à laquelle sont soumises l'ANMEA et, partant, la Fondation B., contient de
nombreux renvois aux dispositions du Code des obligations, mais aucune référence au droit
public. Elle soumet les litiges entre employeurs et employés résultant du contrat de travail
aux juridictions civiles ordinaires. La juridiction cantonale relève par ailleurs que son
annexe 6 détermine le traitement annuel des employés des institutions membres de
l'ANMEA selon 14 classes de 36 échelons chacune. L'art. 10 de cette annexe prévoit que le
traitement initial est fixé par l'employeur, sous réserve de l'aval de l'entité cantonale
compétente. Aussi bien la juridiction cantonale retient-elle que les employés de la fondation
sont clairement soumis au droit privé et qu'il en est de même des directeurs de l'institution,
dans la mesure où ils sont liés à la fondation par un contrat de travail de droit privé et
qu'aucune disposition légale ne les soumet au statut de la fonction publique. En définitive,
conclut la juridiction cantonale, il n'existe aucun motif justifiant de soumettre au droit
public les relations de travail liant le demandeur à la défenderesse.

E. 4.1
Le recourant se plaint tant d'un déni de justice formel (cf. art. 29 al. 1 Cst. ) que d'un défaut
de motivation du jugement attaqué (cf. art. 29 al. 2 Cst. ). Il reproche à l'autorité cantonale
de ne pas s'être prononcée sur des griefs, selon lui pertinents, qu'il a formulés devant elle. Si
BGE 142 II 154 S. 157 la cour cantonale a correctement identifié le problème posé, en
admettant que des rapports de service avec un employeur revêtant la forme d'une personne
morale de droit privé pourraient selon les cas être soumis au droit public, elle n'aurait pas
examiné ce qu'il en était dans le cas concret. Ainsi, la cour cantonale n'aurait pas cherché à
savoir si le Centre C. accomplissait une tâche d'intérêt public, incombant en principe à la
collectivité, ou simplement une activité d'utilité publique. Elle n'aurait attaché de
l'importance qu'aux textes qui s'appliquent à l'engagement des directeurs des établissements
faisant partie de la Fondation B. La cour cantonale n'aurait pas non plus tenu compte d'une
série d'éléments que le recourant avait invoqués pour tenter de démontrer que le Centre C.
accomplissait bien des tâches d'intérêt public, critère selon lui essentiel pour juger de la
question de savoir si, comme il le prétend, ses rapports avec la Fondation B. relèvent du
droit public. En définitive, les premiers juges n'auraient pas traité de cette question, qui, aux
yeux du recourant, constituait pourtant l'argument essentiel de sa demande.

E. 4.2
Une autorité cantonale commet un déni de justice formel et viole l' art. 29 al. 1 Cst.
lorsqu'elle n'entre pas en matière dans une cause qui lui est soumise dans les formes et
délais prescrits, alors qu'elle devrait s'en saisir ( ATF 141 I 172 consid. 5.2 p. 182; ATF 135
I 6 consid. 2.1 p. 9; ATF 134 I 229 consid. 2.3 p. 232). Elle viole en revanche le droit d'être
entendu découlant de l' art. 29 al. 2 Cst. lorsqu'elle ne respecte pas son obligation de motiver
ses décisions afin que le justiciable puisse les comprendre et exercer ses droits de recours à
bon escient. Pour satisfaire à cette exigence, il suffit que l'autorité mentionne au moins
brièvement les motifs qui l'ont guidée et sur lesquels elle a fondé sa décision. Elle n'a pas
l'obligation d'exposer et de discuter tous les faits, moyens de preuve et griefs invoqués par
les parties, mais peut au contraire se limiter à ceux qui, sans arbitraire, peuvent être tenus
pour pertinents ( ATF 138 I 232 consid. 5.1 p. 237; ATF 137 II 266 consid. 3.2 p. 270).
L'essentiel est que la décision indique clairement les faits qui sont établis et les déductions
juridiques qui sont tirées de l'état de fait déterminant ( ATF 135 II 145 consid. 8.2 p. 153).



E. 4.3
En l'espèce, l'autorité cantonale a été saisie de la demande et a statué sur les conclusions
prises par le demandeur. Elle a par ailleurs motivé sa décision en exposant les raisons pour
lesquelles elle considérait que le litige relevait du droit privé. Implicitement tout au BGE
142 II 154 S. 158 moins, elle a retenu que le Centre C. était une institution d'utilité
publique. L'affirmation selon laquelle un grief n'est pas pertinent pour l'application d'une
norme de droit constitue une motivation attaquable. Il en va de même du reproche selon
lequel l'autorité précédente aurait tenu compte d'éléments décisifs à ses yeux, au détriment
d'autres arguments jugés déterminants par le demandeur. Si celui-ci estime que, ce faisant,
l'autorité précédente a méconnu le droit, il doit invoquer la violation des règles violées et
non celle de la violation du droit d'être entendu (cf. arrêt 5A_409/2014 du 15 septembre
2014 consid. 3.2). Le grief tiré de la violation de l' art. 29 Cst. n'est dès lors pas fondé.

E. 5.1
Se fondant sur la distinction opérée par la juridiction cantonale, le recourant soutient que le
Centre C. accomplit une tâche d'intérêt public et non pas seulement une activité d'utilité
publique. Il invoque l' art. 5 Cst./NE (RS 131.233), qui confère à l'Etat la tâche d'assurer la
promotion et la sauvegarde de la santé (let. e). Il se prévaut également de l'art. 50 de la loi
de santé du 6 février 1995 (RSN 800.1), lequel prescrit à l'Etat d'organiser la lutte contre
l'alcoolisme et les autres toxicomanies. Il souligne que le Centre C. accomplit aujourd'hui
des tâches qui étaient auparavant dévolues à un service de l'Etat, à savoir le Service
médico-social. C'est donc à tort que la cour cantonale se serait fondée sur la qualification
juridique utilisée par les parties pour qualifier leurs relations, au lieu d'analyser le contenu
réel de celles-ci. L'Etat exercerait en outre, au travers du Service des institutions pour
adultes et mineurs (SIAM) un contrôle sur les conditions d'engagement des directeurs des
institutions faisant partie de la Fondation B. En particulier, c'est lui qui fixerait, en réalité,
leurs salaires. Aussi bien l'arrêt attaqué serait-il entaché d'arbitraire ( art. 9 Cst. ), dès lors
qu'il ne reposerait pas sur des motifs sérieux et objectifs, qu'il serait insoutenable et
heurterait gravement le sens de la justice.

E. 5.2
Comme le Tribunal fédéral a déjà eu l'occasion de le constater, la Constitution fédérale ne
règle pas la nature juridique des rapports de travail des employés des collectivités
publiques. Les motifs qui plaident en faveur du rapport de droit public résident notamment
dans la nature particulière de l'Etat et des tâches exercées par son personnel, les contraintes
constitutionnelles qui pèsent sur l'Etat employeur, ainsi que l'absence de besoin d'un recours
au droit privé. BGE 142 II 154 S. 159 Aussi bien la doctrine majoritaire privilégie-t-elle le
droit public pour régler les rapports de travail du personnel de l'Etat tout en admettant, avec
plus ou moins de restrictions, la possibilité de recourir aux contrats de droit privé pour
certains salariés (arrêt 8C_227/2014 du 18 février 2015 consid. 4.2.2 et les références de
doctrine citées). Le Tribunal fédéral pour sa part n'exclut pas a priori la possibilité pour les
collectivités publiques de soumettre au droit privé, sous certaines conditions toutefois, les
rapports de travail qui les lient à certains collaborateurs ( ATF 118 II 213 consid. 3 p. 217).
Pour déterminer si un rapport juridique relève du droit privé ou du droit public, on ne peut
pas se fonder sur la qualification juridique utilisée par les parties. Ce qui est décisif, c'est le
contenu réel du rapport de droit. Si une autorité est partie audit rapport de droit, le droit
public est présumé applicable (arrêts 2P.151/2005 du 9 février 2006 consid. 5; 2P.136/2005
du 14 décembre 2005 consid. 3.1.1). Il est cependant admis que si une tâche étatique est



transférée à une personne morale de droit privé, celle-ci reste régie par le droit privé, lors
même qu'elle exercerait des tâches publiques. Son personnel est donc régi par le droit privé.
Il en est de même lorsqu'une tâche étatique est transférée à une entité de droit privé créée
dans ce but (THIERRY TANQUEREL, Droit public et droit privé: unité et diversité du
statut de la fonction publique, in Les réformes de la fonction publique, Tanquerel/Bellanger
[éd.], 2012, p. 52; PETER HÄNNI, Personalrecht des Bundes, in Schweizerisches
Bundesverwaltungsrecht [SBVR], Organisationsrecht, 2 e éd. 2004, n. 40; PETER
HELBLING, Folgen im Personalrecht, in Schaffhauser/Poledna [éd.], Auslagerung und
Privatisierung von staatlichen und kommunalen Einheiten, 2002, p. 98; voir aussi arrêt
2P.217/2003 du 22 octobre 2003 consid. 2.3).

E. 5.3
Dans le cas particulier, il est incontesté que le recourant a été engagé sur la base d'un contrat
de travail soumis au droit privé et non selon les règles applicables au personnel de l'Etat en
général. La question d'une éventuelle requalification du contrat de droit privé en une
relation de droit public ne se pose pas (voir au sujet d'une possible requalification,
MAHON/ROSELLO, Les réformes en cours du droit de la fonction publique: tendances et
perspectives, in Les réformes de la fonction publique, op. cit., p. 30). En effet, la soumission
au droit privé n'est en l'espèce pas contestable dès lors que celui-ci s'applique sans autre,
ainsi qu'on vient de le voir, aux employés d'une personne morale de droit privé, même si
cette dernière accomplit des BGE 142 II 154 S. 160 tâches de droit public. Quant au fait que
le SIAM exerce un droit de regard sur le traitement des personnes concernées, il n'est pas
déterminant. Comme le relève la juridiction cantonale, cela découle des contraintes
(contrôle de la gestion administrative et financière) imposées à la fondation du fait de son
subventionnement. Ainsi qu'il ressort des constatations du jugement attaqué, c'est bien la
fondation qui engage les membres du collège de direction et verse leurs salaires et non
l'Etat, même si les fonds résultent en tout ou en partie de subventionnements publics et si
l'Etat adresse aux employés intéressés une fiche de confirmation d'engagement, celle-ci
ayant seulement pour but de reconnaître ces charges dans le contexte de la subvention.
Enfin, il n'apparaît pas déterminant que les employés de la fondation exercent une tâche
d'utilité publique ou d'intérêt public. Quoi qu'il en soit, les premiers juges pouvaient, sans
tomber dans l'arbitraire, retenir que le recourant était soumis à une relation de travail de
droit privé. Le recourant ne démontre pas, par ailleurs, que cette solution serait le résultat
d'une application arbitraire du droit cantonal. (...)
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